


























TITRE IX 

ACTES DES ASSOCIES POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 

ARTICLE 28. - ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE 

Un état des actes accomplis pour le compte de la société en formation, ci-après annexé, avec 
l'indication pour chacun d'eux de l'engagement qui en résulterait pour la société, a été 
présenté aux associés. 

Au cas où la société ne serait pa<; immatriculée ou ne reprendrait pas lesdits engagements, les 
associés ayant agi pour son compte sont réputés avoir agi pour leur compte personnel. 

En attendant l'accomplissement de la formalité d'immatriculation de la société au RCS d'Aix 
en Provence, mandat exprès est donné à Madame COLOMBAN! Flora, cofondateur, ou à 
tout mandataire de son choix qu'il se substituerait, de prendre au nom et pour le compte de la 
société, cc qu'il accepte, les engagements suivants 

- Ouverture d'un compte courant bancaire auprès de la banque au nom de la Société en 
formation.

Conformément aux articles L. 210-6 et R. 210-6 alinéa 3 du nouveau Code de commerce, 
l'immatriculation de la société au RCS d'Aix en Provence emportera reprise de ces 
engagements par la société. 

ARTICLE 25. - FRAIS 

Les frais, droits et honoraire. de, présents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la 
conséquence, sont à la charge de la société. 

ARTICLE 26. - PUBLICITE 

Tous pouvoirs sont donnés au Président, ou à toute personne qu'il déciderait de se substituer, 
à l'effet d'accomplir toutes les formalités prescrites par la loi en vue de l'immatriculation de 
la société au Registre du commerce et des sociétés, et notamment à l'effet d'insérer l'avis de 
constitution dans un journal habilité à publier les annonces légales dans le département du 
siège social. 

Fait à Aix en Provence, le 11/01/2024
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